
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 5 AVRIL 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL049

Date de convocation : 30 mars 2018
Affichage du compte-rendu : 12 avril 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : VŒU  PRÉSENTÉ  PAR  LE  GROUPE  COMMUNISTE  DE  CORBAS 
CONCERNANT L'EHPAD VILLANOVA

L'an  deux  mille  dix  huit,  le  cinq  avril  à  19:30 heures le  conseil  municipal  de  cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle des 
fêtes, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD, 
Danièle  POTIRON,  Claude  COLIN,  Florent  RIVOIRE, 
Dominique  BABE,  Souade  KACI,  Thierry  HAON,  Véronique 
GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,  Eliane  LEON,  Gérard 
POTIRON,  Christiane  PUTHOD,  Alain  LEGRAS,  Cécile 
TOURNIER,  Laurence  MOULIN,  Eric  MAILLET,  Céline 
BARIOZ,  Annie  BERTON,  Lilian  MORINON,  Maurice 
DUMONTET, Philippe COLSON, Guy PENDARIES, Sylviane 
STRETTI, Joëlle NATALINI, Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoir  s   : Michel  MALTRAIT (donne  pouvoir  à  Alain  VIOLLET),  Eddie 
BREVALLE (donne pouvoir à Alain LEGRAS), Chantal RUBIO 
(donne pouvoir à Gérard POTIRON), Yves MONTANGERAND 
(donne  pouvoir  à  Danièle  POTIRON),  Joël  CAS  (donne 
pouvoir  à  Réjane  CLOUPET),  Thierry  MOLLARET  (donne 
pouvoir à Guy PENDARIES)

S  ecrétaire de séance   : Céline BARIOZ

Rapporteur : Christiane PUTHOD

Attendu des motifs :

Depuis  plusieurs  semaines,  les  salariés  des  EHPAD  sont  en  action :  ils  dénoncent 
l'inexcusable,  l'incompréhensible  et  volontaire  abandon  dans  lequel  le  gouvernement 
laisse  les  personnes  âgées  vulnérables,  parce  qu'en  perte  d'autonomie,  dans  les 
établissements spécialisés comme à domicile.

A l'EHPAD  Villanova  de  Corbas,  la  mobilisation  prend  de  l'ampleur,  en  témoigne  la 
journée de grève du 15 mars qui a suivi celle du 29 janvier.

Une délégation des élus communistes était présente à ce rassemblement pour soutenir 
les personnels dans leur juste combat.

Dans cet établissement flambant neuf les moyens humains manquent cruellement :



Les personnels nous ont dit leur souffrance de ne pas pouvoir répondre aux besoins des 
résidents.  Des personnels  dévoués,  rémunérés  au SMIC et  qui  occupent  des  postes 
nécessitant des compétences techniques et relationnelles, exercées dans des conditions 
d’autant plus éprouvantes, physiquement et psychologiquement, qu’ils doivent faire face à 
la fin de vie, à la maladie et à la souffrance.

Il est temps que le gouvernement saisisse l'urgence de la situation et entende la nécessité 
de  mettre  en  place  au  plus  vite  un  financement  pérenne  et  solidaire  de  l'aide  à 
l'autonomie, et abroge sans délai les dispositions législatives baissant les dotations aux 
établissements permettant de maintenir et de créer des effectifs.

Qu’il mette en œuvre, sans attendre, le ratio d'un personnel pour une personne, comme 
prévu dans le Plan grand âge de 2006.

En conséquence, après avoir délibéré, par ce vœu, les élus corbasiens :

 EXIGENT le respect de la dignité des personnes âgées ;

 SOUTIENNENT les personnels qui demandent des moyens supplémentaires ;

 INTERPELLENT le  gouvernement  pour  qu'il  prenne  toutes  les  mesures 
nécessaires face à ce scandale social et sociétal que représente la dégradation de 
la  vie  dans  les  EHPAD,  tant pour  les  résidents que  pour les  familles  et  les 
personnels ;

 ASSURENT les personnels de l'EHPAD Villanova de leur entière solidarité.

Adopté à l’unanimité

Avec 18 abstentions : Jean-Claude TALBOT Thierry BUTIN Danièle POTIRON 
Michel MALTRAIT Eddie BREVALLE Alain VIOLLET Chantal 
RUBIO Gérard POTIRON Yves MONTANGERAND Laurence 
MOULIN Eric MAILLET Joël CAS Lilian MORINON Maurice 
DUMONTET Philippe COLSON Sylviane STRETTI Joëlle 
NATALINI Réjane CLOUPET

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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